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Traitement des coefficients et des salaires

Par abdk, le 25/07/2015 à 17:36

Bonjour,
Je suis cadre et j'ai sous ma responsabilité des cadres qui ont un coefficient supérieur au
mien, est ce normal?
Cela a duré 6 ans avant qu on donne un coefficient identique.
Merci pour les réponses qui pourront m aider.

Par P.M., le 25/07/2015 à 20:11

Bonjour,
Il conviendrait de se référer à la classification de la Convention Collective applicable...
Si elle n'a pas été respectée une régularisation rétroactive est encore possible sur 5 ans...

Par abdk, le 28/07/2015 à 13:49

Bonjour,
Que dois je regarder dans la classification de la convention collective?

Par P.M., le 28/07/2015 à 16:14

Bonjour,
Le coefficient qui aurait dû vous être attribué en rapport aux fonctions exercées...
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